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RESERVATION DES REPAS AVANT 09h30 
 
Cela concerne tous les usagers pour le repas du midi (élèves, personnels et invités). 

La réservation du repas se fait obligatoirement le jour même avant 9h30 précises ou la veille pour le 

lendemain avec votre badge d’accès au Lycée, sur les bornes situées dans le hall d’accueil et au bâtiment 

G (au niveau des bureaux du DDFPT). 

La réservation est possible en ligne 15 jours à l’avance. 

 
 
PAIEMENT DES REPAS 
 
Pensez à créditer régulièrement votre compte auprès du régisseur (service Gestion). 

Les encaissements sont possibles les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 08h00 à 10h30. Le paiement 

sur place se fait par carte bancaire, en espèces ou par chèque à l’ordre de l’Agent Comptable du Lycée 

Professionnel Bertène Juminer (noter le nom, le prénom et la classe de l’élève au dos). Les règlements 

par carte bancaire ou par chèque sont à privilégier autant que possible.   

L’encaissement minimum est d’un montant de 20€. 

 
Afin d’éviter les files d’attente, nous vous invitons à effectuer de préférence votre paiement en 

ligne sur l’espace restauration en suivant ce lien (compter un délai de 48 heures pour la prise en 

compte de votre opération) : 

http://webparent.paiementdp.com/aliAuthentification.php?site=aes01120 

 

Tout repas réservé est débité du compte. Il vous faut donc impérativement veiller à créditer votre carte. 

SANS CREDIT, LA RESERVATION est IMPOSSIBLE. 

 
Le tarif est validé par le Conseil d’Administration selon les catégories suivantes : 

 

Elèves, Contrats aidés 3.90€ 

Titulaires Cat. B, C 
Maître d’internat, surveillants, Assistants 
d’éducation, stagiaires GRETA 

 
4.10€ 

 

Titulaires Cat. A, CPE, Enseignants 5.20€ 

Hôtes de passages 6.50€ 

 
 
OUVERTURE DU SERVICE DE RESTAURATION 
 

Le service de restauration est ouvert du lundi au vendredi selon les horaires suivants :  
- Demi-pensionnaires, internes et commensaux : 11h30 à 12h45 (lundi, mardi, jeudi, 

vendredi) 
- Internes : 6h30  (petit-déjeuner du lundi au vendredi) 

et de 18h30 à 19h00 (dîner du lundi au jeudi) 
le mercredi à 13h00 (déjeuner uniquement pour les internes) 
 

Depuis le 01/09/2012, le Service Restauration fonctionne à la RESERVATION. 

La réservation permet aux cuisiniers de gérer au plus près  la production des plats, de limiter le 
gaspillage de nourriture dans le souci de la mise en place d’une démarche ECO-RESPONSABLE. 

  

  


